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droit a la nationalite Française

Par iddire, le 20/04/2013 à 16:35

bonjour,mon grand père est né en Algérie en 1927 il a travailler en France a la société citroen
et il est décédé en 1957 en France est ce que j'ouvre le droit a la nationalité française.
merci

Par youris, le 20/04/2013 à 18:06

bjr,
ce qui donne éventuellement droit à la nationalité française c'est la nationalité de vos parents
à votre naissance et durant votre minorité.
cdt
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